
Une clause de médiation obligatoire préalable est-elle licite dans
un contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause de médiation obligatoire préalable est licite dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition de

respecter l'ordre public, l'égalité de traitement et les droits fondamentaux du salarié, notamment le droit d'accès au

juge. Elle ne doit pas empêcher le salarié de saisir directement le tribunal en cas d'urgence ou de litige portant sur

des droits essentiels.

La clause doit être claire, précise, non équivoque, et ne pas imposer de frais disproportionnés au salarié. Elle doit

garantir un encadrement humain effectif, la traçabilité et la confidentialité de la procédure, et prévoir la désignation

d'un médiateur agréé. L'échec de la médiation doit être constaté avant toute action judiciaire, sauf motif légitime.

Il est recommandé de limiter l'application de cette clause aux litiges pouvant être résolus amiablement et d'informer

clairement le salarié de ses droits lors de la signature du contrat. L'employeur doit également documenter toutes les

étapes de la médiation et veiller à la protection des données personnelles.

Définition

Une clause de médiation obligatoire préalable est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le

salarié s'engagent à tenter une médiation avant toute saisine du tribunal compétent en cas de litige relatif à

l'exécution ou à la rupture du contrat de travail. Cette clause vise à instaurer une étape de résolution amiable,

distincte de la conciliation judiciaire prévue par le Code du travail luxembourgeois.

La médiation est un mode alternatif de règlement des différends, encadré par la loi, qui implique l'intervention d'un

tiers neutre et impartial, le médiateur, chargé de faciliter le dialogue entre les parties afin de parvenir à un accord.

La clause de médiation obligatoire préalable ne doit pas être confondue avec la clause compromissoire, qui

renvoie à l'arbitrage.

Questions fréquentes

Comment mettre en œuvre une clause de médiation obligatoire préalable ?

La mise en œuvre nécessite la désignation d'un médiateur agréé, l'engagement de la procédure dans un délai raisonnable après le litige,
et l'information des parties sur leurs droits. L'échec de la médiation doit être constaté par procès-verbal avant toute action judiciaire, sauf
urgence ou atteinte aux droits fondamentaux.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de médiation obligatoire soit valide ?

La clause doit être rédigée de manière claire et non équivoque, ne pas imposer de frais disproportionnés au salarié, prévoir un médiateur
agréé, garantir la confidentialité et la traçabilité de la procédure. Elle ne doit pas priver le salarié du droit de saisir directement le tribunal
en cas d'urgence ou pour des droits essentiels.
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Quels litiges peuvent être exclus d'une clause de médiation obligatoire ?

Il est recommandé d'exclure les différends relatifs à la rupture du contrat, au paiement de créances salariales, ou aux situations d'urgence
nécessitant une intervention judiciaire immédiate. La clause doit se limiter aux litiges susceptibles d'être résolus amiablement sans porter
atteinte à l'accès au juge.

Une clause de médiation obligatoire préalable est-elle valable dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, une clause de médiation obligatoire préalable est licite dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition de respecter l'ordre
public, l'égalité de traitement et les droits fondamentaux du salarié, notamment le droit d'accès au juge. Elle doit être claire, précise et ne
pas empêcher le salarié de saisir directement le tribunal en cas d'urgence.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de médiation obligatoire préalable dans un contrat de travail est admise au Luxembourg,

sous réserve du respect de l'ordre public, de l'égalité de traitement et des droits fondamentaux du salarié, notamment

le droit d'accès au juge garanti par l'article 6 de la Constitution luxembourgeoise.

La clause ne doit pas priver le salarié de la possibilité de saisir directement le tribunal du travail en cas d'urgence,

notamment en matière de licenciement, de paiement de salaires ou de droits essentiels. Elle doit être rédigée de

manière claire, précise et non équivoque, et ne peut imposer des frais disproportionnés au salarié, conformément au

principe d'égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail).

La clause doit prévoir un encadrement humain effectif de la médiation, garantir la traçabilité de la procédure et

respecter la confidentialité des échanges, conformément à la loi du 24 février 2012 relative à la médiation en matière

civile et commerciale.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une clause de médiation obligatoire préalable suppose la désignation d'un médiateur agréé ou

d'un organisme de médiation, soit dans la clause elle-même, soit par référence à un règlement de médiation reconnu.

La procédure doit être engagée dans un délai raisonnable après la survenance du litige, et les parties doivent être

informées de leurs droits et obligations tout au long du processus.

L'échec de la médiation, constaté par un procès-verbal de non-conciliation ou une déclaration écrite du médiateur,

constitue la condition de recevabilité de l'action judiciaire, sauf en cas d'urgence ou d'atteinte à des droits

fondamentaux. Si la clause n'est pas respectée, la juridiction saisie peut, sur demande, inviter les parties à respecter

la procédure de médiation, sauf motif légitime.

L'employeur doit veiller à la traçabilité des démarches entreprises et à la conservation des documents relatifs à la

médiation, dans le respect de la protection des données personnelles (articles L.261-1 et suivants du Code du travail

et RGPD).
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le champ d'application de la clause de médiation obligatoire préalable aux litiges

susceptibles d'être résolus amiablement, à l'exclusion des différends relatifs à la rupture du contrat ou au paiement

de créances salariales, afin de ne pas porter atteinte à l'accès au juge.

L'employeur doit informer le salarié, lors de la signature du contrat, de la portée et des modalités de la clause, et

s'assurer que la médiation soit gratuite pour le salarié ou que les frais soient répartis équitablement. Il est conseillé de

recourir à des médiateurs agréés par le Centre de Médiation Civile et Commerciale ou par le Barreau de

Luxembourg.

L'insertion d'une telle clause ne dispense pas l'employeur de respecter les procédures légales de conciliation, de

notification et de consultation du personnel prévues par le Code du travail. Il convient également de documenter

toutes les étapes de la médiation pour garantir la transparence et la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 février 2012 relative à la médiation en matière civile et commerciale

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 et suivants (compétence du tribunal du travail)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données personnelles)

Articles relatifs à la conciliation judiciaire

Constitution luxembourgeoise, article 6 (droit d'accès au juge)

Code civil :

Article 1102 (liberté contractuelle)

Article 1134 (force obligatoire des conventions)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la validité des clauses de médiation obligatoire préalable

Veillez à ce que la clause de médiation obligatoire préalable ne retarde jamais l'accès du salarié à la justice, notamment en cas de

litige portant sur des droits essentiels ou en présence d'un risque de préjudice irréparable. L'employeur doit garantir l'égalité de

traitement et la traçabilité de la procédure, et s'assurer que le salarié bénéficie d'un encadrement humain effectif lors de la médiation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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